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Vente par donataire sans consultation des
autres donataires

Par agasse, le 31/07/2014 à 21:26

Bonjour,
Suite à une donation partage (1992)avec interdiction d'aliéner et clause de retour, 3 des 5
donataires ont vendu des biens immobiliers avec, je crois, l'accord de la donatrice usufruitière
mais sans que les autres donataires en aient été informés.
Est-ce normal? Si non que puis-je faire?

Par youris, le 31/07/2014 à 22:39

Bsr,
Il suffit d'avoir l'accord du donateur.
Cdt
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